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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

La commande publique en France représente près de 200 milliards 
d’euros. Chaque année de nombreuses entreprises françaises, européennes 
ou extra-européennes soumissionnent dans le cadre des procédures de 
marchés publics engagées dans notre pays. Leur avenir dépend de 
l’obtention de ces marchés. 

En fonction de leur nationalité, toutes ces entreprises ne sont pas 
soumises au même niveau de charges sociales et fiscales ni, si l’offre 
comporte du matériel, au même niveau de charges sur la fabrication de ce 
matériel. 

Les disparités de charges sont importantes. Les entreprises françaises 
supportent des niveaux de charges sociales et fiscales largement supérieurs 
à ceux de leurs concurrentes européennes et extra-européennes. 

Sans que ce critère soit décisif, il importe donc que les pouvoirs 
adjudicateurs et les entités adjudicatrices puissent connaître ces niveaux de 
charges sociales et fiscales, comme celui pesant sur la fabrication du 
matériel éventuellement utilisé dans ces marchés. 

En effet, les adjudicateurs doivent savoir comment la France détruit 
ses propres emplois par le niveau des charges supportées par nos 
entreprises et la recherche légitime du meilleur prix. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

Les pouvoirs adjudicateurs et les entités adjudicatrices soumis au code 
des marchés publics ou à l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative 
aux marchés passés par certaines personnes publiques ou privées non 
soumises au code des marchés publics doivent connaître lors de 
l’attribution des marchés le niveau de charges sociales et fiscales payés par 
les entreprises qui soumissionnent, ainsi que celui des charges fiscales 
pesant sur les matériels éventuellement utilisés pour les marchés en cause. 

Article 2 

Afin de ne pas compliquer la confection des dossiers des 
soumissionnaires, les éléments statistiques indiqués à l’article 1er qui 
concernent notre pays, sont rendus publics tous les six mois par le ministère 
de l’Économie. 

Article 3 

Les modalités d’application des articles 1er et 2 sont fixées par décret 
en Conseil d’État. 

Article 4 

La charge pour l’État est compensée à due concurrence par la création 
d’une taxe additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du 
code général des impôts. 



 


